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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

DOM et TOM : gendarmerie
Question écrite n° 55775

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à Mme la ministre de la défense de lui fournir des indications sur le nombre de
gendarmes qui servent dans les DOM-TOM, ainsi que, pour chaque zone de gendarmerie dans les DOM-TOM,
le nombre de gendarmes par habitant.

Texte de la réponse

Au 1er janvier 2005, 3 463 militaires de la gendarmerie nationale étaient affectés dans les collectivités d'outre-
mer. Le ratio tiré du nombre de militaires de la gendarmerie par rapport au nombre d'habitants en zone de
compétence de la gendarmerie nationale (ZGN), pour chaque collectivité située outre-mer, figure dans le tableau
suivant :

COLLECTIVITÉ
NOMBRE

de militaires
de la gendarmerie

NOMBRE
d'habitants

en ZGN

RATIO
(nombre d'habitants

en ZGN
pour un militaire

de la gendarmerie)

Guadeloupe 685 293 663 1/429

Martinique 626 278 703 1/445

Guyane 445 106 619 1/240

Réunion 725 472 231 1/651

Saint-Pierre-et-Miquelon 28 6 316 1/226

Mayotte 107 114 780 1/1 072

Polynésie française 390 219 335 1/562

Nouvelle-Calédonie 442 120 543 1/273

Wallis et Futuna 15 14 166 1/944
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